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LA HAYE, 27 Avril.
Le Roi et laReine, accompagnés de LL. AA. RR. le Prince

et la Princesse d'Orange et des autres Princes de la Famille Ro-
yale, sont partis aujourd'hui par un convoi spécial pour Am-
sterdam. Le séjour de la Cour dans la capitale sera d'une se-
maine, n,

On lit dans le Moniteur Universel, du 23 avril :
S Exe le général baron Fagel , envoyé extraordinaire et

ministreplénipotentiaire de S. M. le Roi des Pays-Bas, a remis
au Uni en audience particulière , des lettres de son souverain à
l'occasion de l'attentat commis sur la personne de Sa Majesté.

Son Exe. le ministre desfinances a donné hier à sa maison de
campagne, près de Harlem, un grand dîner auquel assistaient
quelques-uns des ministres du Roi, les membres du corps di-
plomatique et le ministre-d'Etat Mercier.

Le Moniteur belge publie le tableau flu mouvement commer-
cial de la Belgique avec les pays étrangers , pendant lestrois
premiers mois des années, 18-46, 1845 et 1814, en ce qui con-
cerne lesprincipales marchandises. Nous en extrayons ce qui
concerne le commerce avec les Pays-Bas :

Importations des Pays-Bas en Belgique.
1816. 1845. 1844.

Bestiaux. —Bêtes bovines, veaux exceptés, 2,361 1,247
«» Moutonset agneaux , 7,535 6,981

Bois de construction , non scié , 76 150
Café , 550,360 583,208 (1)
Graines de colza , de navette , de lin et

de chanvre, 118 276 I
Grains.-Froment, 1.420,696 2,467.990 1,464,050

» Orge etescourgeon , 1,875,612 3,724,773 4,111,599 j, Avoine, 378,412 663,775 1,098,387
Laines en masse , 48,092
Lis brut 182,474 87,168
Tabacs non fabriqués. — D'Europe,

Virginie , Maryland et Amérique-
Septentrionale , 62>î32 e7'*,3G

TAdreC' etcT" "Car°"es ' "P°U"

*'872 M"
Exportations pour les Pays-Bas.

1846. 1845. 1844.

Arhesfortativis, 81,429 6,040
Charbon de terre , 21,558 21,970
Ter. — Fonte ouvrée , 33,592 49,263

» Ouvrages de fer battu , 51,777 59,288
» Clous, 313,541 680,481

Livbes. —Brochés , en feuilles et reliés , 9,637 19,477
Machines et mécaniques. —"Appareils com-

pletsen fer, 40.564 5,293
Tisses de coton , 132,055 146,894
Tissus de laine.—Draps et étoffes similaires, 22,760 13,184

» Autres que les draps, 3,387 5,971
Tisses de lm, de chanvre et d'étoupe , 45,216 61,660
Verreries. — Cristallerie unie ou moulée , 2,320 li,'2',i

Verre à vitres , 188,186 250,992
ZWO laminé , 75,705 41,884

Le mémoire que la commission du commerce et de l'industrie
de la province de Liège a adressé au gouvernement belge au
sujet des relations commerciales avec les Pays-Bas, que nous
avons publié in extenso, a été vivement attaqué parla presse
ministérielle en Belgique et par l'lndépendance belge. Le Libé-
ral Liégeois prend aujourd'hui la défense de ce mémoire dans
un article plein de logique. Nous en extrayons les passages sui-
vants :

« Dès son apparition, le mémoire adressé au gouvernement au nom du

(1) Les 559 360kil de café importés des Pays-Bas en 1846se repartissent
"linsi : 476,802ki1. en janvier, 11,265 en février, et71,293 kil. en mars.

commerce et de l'industrie de laprovince de Liège, à l'appui du rétablis-
sement de nos relations avec la Hollande, a produit dans le pays deux sor-
es de sensations bien distincteset bien caractéristiques. La "presse indé-

pendante des grandes villes, lesjournaux les plus compétents en matière
commerciale et industrielle, les feuilles d'Anvers et de Gand , de Liège et
de Cbarleroy surtout, ont cité avec éloge ce travail important, se sont em-
pares des principales questions qui y Solll lrajte(.s pOUr adresser ou pouvoir
d'énergiques admonitions, et, dans plusieurs localités, il a obtenu la rare
faveur d'êtrereproduit en entier ; un semblableaccueil n'est pas ordinaire-
ment réservé à un écrit ou oiseux, ou contraire aux intérêts du pays. »

Après avoir parlé delà manière dont l'Emancipation et le
Journal de Bruxelles ont accueilli ce mémoire, le Libéral ré-
pond ainsi à l' lndépendance :

«Croyez-vous uoiie que ie co.imioiec.que i'mdustrie de Liège dont le mé-
moire est l'expression, et qui n'ont été eu cette circonstance que les échos
du pays tout entier, croyez-vous qu'industriels et négociants parfaitementéclaires sur les ressources et les besoins du pays, sur les fautes désastreu-ses qu'a amoncelées le pouvoir, sur les périls de la direction où il setrouveengagé, courberont humblement la tête devant les prétentions outre-cui-dantes de vos économistes improvisés ? Croyez-vous qu'ils repousseront les
enseignements d'une longue et laborieuse expérience, pour écouter patiem-
ment vos puériles leçons ?

Vous n'avez rien à retrancher de vos préventions irréfléchies, de vos
suppositions malveillantes, soit; rien n'est à changer non plus an travail
qui a fait l'objet de votre critique, et vous nous mettez fort à l'aise dans la
réponse que nous avons à vous faire.

Récapitulons les griefs que vous imputez à la fois au mémoire et à ses
auteurs, car nous voulons ne pas en laisser un seul debout.

Chose étrange, ce n'est pas précisément le contenu du mémoire qui sem-
ble vous inquiéter le plus, c'est sa publicité ; vous vous associez bénévole-
ment à la plainte de ceux qui sommeillent dans l'inaction et dont cette
publicité trouble importunément la douce quiétudeI Cette publicité est
une mauvaise clwse à vos yeux, une très-mauvaise chose , répétez-vous.
Nous vous prouverons,nous,que c'est une chose utilecommandée par l'inté-
rêt général , nécessaire dans la position actuelle, et que le gouvernementlui-même a rendue indispensable.

Nous vous prouverons encore que, bien loin que la publication ait pu lemoins du monde entraver les négociations et faire obstacle au rétablisse-
ment denos relations avec la Hollande, comme vous semblez l'appréhen-
der, elle a, au contraire, levé les difficultés principales, nivelé le terrain ,
éclairci la position en précisant non-seulement les points sur lesquels on
pouvait s'entendre, mais en donnant en outre la mesure des concessions
que, dans l'intérêt de la Belgique, dans son intérêt bien entendu, on pou-
vait aceorder ; qu'ainsi elle a rendu au pays l'important service de con-
courir à faciliter, à hâter les arrangements diplomatiques ou de mettre en
demeure et en évidence les hommes que l'impéritie ou le mauvais vouloir
arrêteraient à contre-temps.

Il vous plaît de répéter, sous une forme affirmative, ce que vous aviez
d'abord hasardé, que le mémoire a été distribué aux ministres néerlandais,
aux membres des Etats-Généraux, aux journaux de la Hollande, avant qu'il
fût connu en. Belgique ; à des assertions si crûment positives, nous croyonsdevoir donner, sans ménagement, le démenti le plus formel. Le mémoire
a été communiqué au gouvernementbelge plus d'un mois avant qu'il eûtété imprimé.

Nous pouvons certifier qu'il ena reçu un accueil tout autrement encou-
rageant, tout autrement flatteur que ne tendraient à le faire supposer lesréflexions de l'lndépendance.L'intention de le rendre public était dès-lorsarrêtée, et, dès ce moment-là même, elle ne fut pas dissimulée aupouvoir.
11 était toutefois complètement imprimé, que des raisons de convenance en
faisaient encore différer la distribution. Des motifs impérieux survinrent
qui ne permirent plus au comité de le retarder davantage, sans compro-
mettre sa responsabilité vis-à-vis des négociants et des producteurs dont il
s'était fait l'organe. Ces motifs, nous les exposerons d'une manière peremp-
toire, et, nous l'affirmons d'avance, ce n'est pas sur le comité que le blâme
enretombera.

Selon l'lndépendance, le mémoire se condamne par sa partialité, par
l'exagération de l'esprit de sollicitude étrangère, et qui reproduit, en d'au-
tres termes, lereproche bannal d'orangisme. Il y a longtemps que les hom-
mes sensés, les libéraux detoutes les nuances, ont fait justice de cette
ineptie ; les seuls partisans de l'oisiveté monacale ou du jésuitismeabsolu-
tiste, persistent à ne pas vouloir de transaction, même commerciale, entre
la Belgique catholique et la Hollande protestante ; mais nous prédisons à

ceux qui, directement ou indirectement, à front découvert ou --arvqies dé
tournées, voudraient défendre ce thème, qu'il estradicalement usé et que
la grandeet forte voix des intérêts nationaux, dominant toutes les petites
passions, contraindra le pouvoir d'aborder sérieusement les moyens de con-
ciliationavec la Hollande, quelque répugnance qu'il en ait.

En terminant le Libéral démontre que toutes les questions
soulevées dans le mémoire ."nt été examinées , discutées au
point de vue belge , résolues dans l'intérêt belge sans préoccu-
pation aucune des prétentions de l'étranger ; qu'il est si peu
vrai que le mémoire se soit borné à indiquer les concessions à
faire, sans parler de celles à réclamer, quee'est jusqu'ici le seul
document où se trouvent précisées et franchement articulées,
lesréclamations que la Belgique aurait à faire à charge de la
Hollande.

Nousapprenons de source certaine, dit la Gazette de Cologne,
que la question de l'octroi duRhin donnera lieu à une assem-
blée extraordinaire des membres de la commission centrale
pour la navigation du Rhin ; cette réunion aura lieii à Mayéncé
vers la fin du mois prochain. On assure que quelques-uns des
états qui jusqu'icine voulaient se relâcher en aucun point de
leurs conditions rigoureuses , sont di.-posés à faire quelques
sacrifices en faveur des intérêts généraux du commerce j et que
les Pays-Bas, à leur tour, accorderont les demandes qui leur
ont été adressées par la plupart des états riverains du fleuve.
Une abolition totale du droit fixe, ainsi que des concessions plus
avantageuses pour la navigation dans les eaux imérieurjs de la
Néerlande, seront le prix auquel on accordera , dit-on , une
rédaction considérable de l'octroi du Rhin.

Le brick anglais the Logal, capitaine George Lancaster, ve-
nant de Stockton et en destinationpour Hambourg, a échoué le
19 avril sur la côte de Schiermonnikoog. Une chaloupe dé
sauvetage appartenant à la compagnie de sauvetage de la Hol-
lande-Septentrionale et Hollande Méridionale, montée par les
matelots A. Steffens, S. de Jong, J. Wiersma, J. Renits, Teeri
et Heero Lootsman et A. de Boer, a été envoyée à la mer. À-près avoir lutté pendant plus de trois heures contre la tempêteces courageux marins ont eu le bonheur de -auver lesmalheulreux naufrages. Un de ces marins est un vieillard de 70 ans

Le Nouvelliste de Berlin publie un bulletin de l'arméerusse'caucasienne du I 8 mars, qui est arrivé à St.-Pétersbourg le 11avril. Ce bulletin contient des détails sur l'incendie des forêtsde la Tschetschna par les troupes russes qui, après cette opéra-
tion, se sont retirées dans leurs cantonnements. Deux attaques
faites par les montagnards sont restées sans succès, le bulletin
dit que l'expédition na pas laissé d'occasionnerquelques pertes
aux Russes ; un officier et 23 sous officiers ou soldats ont été
tués, 10 officiers supérieurs et 200 sous-officier-ou soldats ont
été grièvement blessés, sans parler, dit le rapport, des contusions
ou autres blessures légères. Mais l'ennemi a éprouvé despertes
considérables ; le fameux Naïb Maseh , connu par son impé-
tueux courage , et 7 autres chefs ont été tués ; les montagnard*som entièrement découragés , et les Russes ont maintenant une
route sure de deux werstes à travers les forêts qu'aupavant l'onn osait pas traverser.

Une revue diplomatique qui vient.de paraître à Paris, sous letitre de le Portefeuille, publie l'article suivant :
«La France ne manque pas d'organes qui lui parlent desesaffaires.Tousles jours le vent de la publicité répand sur toute la surface du pays uneinnombrable quantité de feuilles detoutes couleurs et detoutes dimensionsou se trouvent décrits tous les actes de la vie nationale. Mais des affairesdes autres peuples, ,1 n'en est guère question. Les journauxnous font bienpart de la chute des trônes ou des sanglantes agitations de la guerre cheznos voisins ; les changements de ministère sont exactement enregistrés pareux; mais les reformes industrielles, commerciales, financières ; mais les

progrès scientifiques, artistiques, littéraires, sont, ou passés sous silence
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LE FINANCIER.
Sous les tilleuls du Palais-Royal, à l'ombred'un feuillage que les pré-

coces rayons du printemps ontépanoui plus tôt que de coutume, les vacan-
ces dePâques ramènent la troupe errante des comédiens de province que
le» fluctuations du monde dramatique laissent sans engagement. C'est
toujours là que ces pauvres artistes abandonnés viennent chercher une
dernière chance de salut. Tous les emplois de la scène sontreprésentés
dans ce congrès en plein air. On y trouve le héros du drame, la soubrette
de la comédie, le confident dela tragedie classique, le père noble, l'amou-
reux, la grandecoquette, le marquis ruine, le valet à bout dcsej niseSi

,e
financiersans argent, le commis a l'air triste, le ténor enrhumé, lacanta-
trice méconnue.

Quelques flâneurs indiscrets vont roder autour de ces groupes qui leur
offrent un spectacle gratis ; les curieux prêtent l'oreilleà des dialoguesim-
provisés, souvent plus pittoresques, plus piquants, plus spirituels que la
comédie jouéesur les planches. A les entendre, tous ces acteurs sans place
sont victimes de la cabale, proscrits par l'envie, exilés par le mauvais omit
d'anpublic ignorent. Leur espoir est fondé sur les tempêtes qui agiteront
laréouverture des théâtres de province et sur la chute de quelques artistes
dontl'engagement ne doitêtre définitif qu'aprèsl'épreuve desdébuts. Puis,
lorsque cette dernière espérance se sera évanouie,, ils n'auront d'autre res-
ource que de s'enrôler sous la bannière des directeurs nomades qui vont
Pendant l'été parcourir les petites villes et planter leurs tréteaux dans lesfttes foraines des villages et des hameaux. Heureux encore, ceux qui jerout
"dmis à faire cette triste campagne, et qui n'auront pas à subir une misère
iPhis accablante.

Un de ces pauvres comédiens qui, après voir tenu les premiers emplois
"«ans les principales villes de province, était descendu à une condition plus
H^c médiocre, se trouvait sans engagement à la fin de l'année dramatique,

et la nécessité l'avait conduit à Paris, où il n'était pas venu depuis vin-rt-
cinq ans; car jusqu'alorsil avait résidé dans le midi de la France, faisant
ordinairement de longs séjours dramatiques dans chacune des villes où il
se produisait, etlorsqu'il changeait de théâtre, allant directement de l'unà l'autre sanspasser par la capitale. Paris lui parut considérablement em-belli, il ne lereconnaissait plus, et ilen aurait volontiers admiré toutes les
nouveautés et toutes les merveilles s'il avait eu l'esprit moins inquiet et labourse mieux garnie.

Mais le présent et l'avenir se montraient à lui sous de tristes couleurs.
C'était la premièrefois qu'il se voyait sans emploi; le déclin se faisait sen-
tir; la vieillesse et la misère arrivaient, se donnant la main. Cependant le
vieil artiste ne manquait ni de philosophie ni de courage. Après avoir fait
quelques promenades infructueuses dans les allées du Palais-Royal, où il
retrouva d'anciens et bons camarades, mais pas un seul directeur quivou-
lût l'engager, loin dese laisser abattre, il conçut l'ambitieux espoir de se
placer à Paris. On lui avait donné une lettre de recommandation pour le
théâtre du Vaudeville, où il résolut de se présenter pour remplir un emploi
de quatrièmes rôles et d'utilités. L'ambition n'était pas exagérée; d'autant
mieux que le modeste acteur était résolu à se contenter de légers appoin-
tements. Le voilà donc qui se revêt de ses plus beaux habits de ville, et
après un frugal déjeuner dans un restaurant à prix fixe et un cigare fumé
sous les tilleuls, il s'arme de tonte son assurance et il demande ie chemin
du Vaudeville.

d
— Sur la place que vous trouverez au bout de cetterue, lui dit-on, enlui montrant la rue Vivienne.
Au bout dela rue et sur la place indiquée, le comédien étonné s'arrêtadevantun monument.— Quel théâtre, pensa-t-i1... Hélas! trop beau pour moi! On ne doitre-

cevoir làque des talents proportionnés au local, et moi, chétif,je n'y trou-verai probablement qu'unrefus dédaigneux.Le pauvre homme avait pris la Bourse pour le Vaudeville.
L'imposant aspectdu monument lui fit perdre toute sa résolution. Lacolonnade l'intimidait; il ne se sentait pas de force àremplir même le plus

minime emploi dans un théâtred'une architecture si grandiose. Cependant,il s'avança machinalement, il franchit la grille et monta les marches. Arri-vé sous le péristyle, il rencontra un visage de connaissance, un habituéde

l'orchestre au théâtre de Bordeaux.— Eh! quoi! c'est vous, s'écria le Bordelais, enlui serrant la main avecune franche effusion.—Oh ! mon Dieu,oui, répondit naïvement le comédien.— Et que venez-vous faire ici?
—Je viens tenter la fortune.— Prenez garde! Le terrain est glissant, dangereux, pleind'éeucils.

Croyez-moi, ne vous y fiez pas, et cherchez ailleurs une fortune moins ra-pide peut-être, mais plus sûre.— Oui,c'cst précisémant là ce que jemédisais tout à l'heure.La provinceavec de bonspetits appointements, voilà ce qu'il me faut.
—Et là, vous ne pouvez que réussir, car vous avez du talent; le publicde Bordeaux, qui s'y connaît, vous a donné votre brevet de bon comédien.Vous rappelez-vous comme il vous applaudissait, ce public intelligent et

plein de feu ?— C'était le bon temps ! il y a sept ou huit ans décela. J'étaisalors dans
toute la force, danstoute l'ampleur de mon talent, et je conviens que je
jouais assez proprement la comédie. Je remplissais en chefet sans parta<-e
l'emploi des financiers, et sans vanité, jecrois que nul autre n'a mieui te-
nu cet emploi Je suis encore le financier le plus habile, le plus completqui se soit montré sur la scène deBordeaux.

Tandis que le vieux comédien faisait ainsi son éloge avec toute la can-deur et toute la bonne foi d'unvéritable artiste, son interlocuteur fut abor-
dé par un courtierqui lui annonça une nouvelle importante. Aussitôt le
spéculateur bordelais prit congé du comédien.— Adieu, lui dit-il, lesaffaires m'obligent à vous-quitter ; mais si vous
avez besoin de quelqu'un ici pour une transaction, voilà monsieur qui s'en
chargera volontiers.

Puis, s'adressant au courtier, il ajouta :— Je vousrecommande monsieur ; c'estun homme de talent, le finan-
cier le plus habile et le plus complet de Bordeaux.

Et après avoir ainsi répété à peu près et à la hâte la dernière phrase du-
comédien, le Bordelais s'éloigna rapidement. Le courtier, que ce titre de fi-
nancier jetaitdans une erreurbien naturelfe, croyant avoir affaire à un ri-
che spéculateur, salua profondément et dit :— Monsieur, je m'estimerais heureux de vous faire agréer mes services-



eu étudiés avec une extrême légèreté: de sorte que notre pays refait tous
les joursdes expériences qui ont déjà été faites par d'antres, et cherche des
problèmes que les Allemands ou les Anglais ontpeut-être déjà résolus de-
puis long- temps.

L'esprit departi profite decette tendance qu'a la presse à isoler laFran-
ce des autres nations, f J s'empare d'une espèce de popularité en flattant les
préjuges nationaux; il entretient danslescSurs ce vieux levain guerroyantque nous ont légué nos longues luttes contre l'Europe; il représente l'é-
u-anger ne songeant qu'à envahir la France; le gouvernement trahissant
Je |wys, les ministres vendus à l'Angleterre ; il exagère les moindres diffi-
cultés de la politique extérieure etreprésente le ministère comme impuis-
sant aies résoudre; il envenime toutes les questions internationales, et
soulèveraitvolontiers l'Europe contre laFrance, s'il espérait, parce moven,renverser le cabinet et escalader le pouvoir.

Persuadés que si les peuples se connaissaient davantage , ils ne tarde-raient pas à s'entendre et à s'unir entre eux , nous étudierons les affairesdes autres peuples , dans leurs rapports avec les affaires de notre pays.Nous ferons connaître à l'Europe les véritables tendances .les véritables
besoins de laFrance, et, à la France, nous répéterons les progrès qui s'ac-
complissent autour d'elle , les réformes qui se réalisent chez nos voisins ;
nous chercherons les intérêtscommuns qui peuventnous uniraux autres
nations ; et par là nous seconderons les efforts quefout les gouvernements
européens pour maintenir la paix du monde.Nous ferons enfin de l'écono-
mie internationale. »

— C'est moi qui serai votre obligé, monsieur, répondit l'artiste.— Si vous m'acceptez pour intermédiaire, j'espère que vous aurez lieud'enêtre satisfait.
■—■ Monsieur est agent ?
Le comédien voulait dire agent dramatique, le courtiercomprit agent dechange, et la conversation continua ainsi sur une double équivoque.— Agent, non; je suis courtier.— Cela revient au même.— Absolument. Vous voulez jouer?— Je ne demande que cela ?—Eh bien ! jecrois pouvoir vous guideravec quelque succès ; jesuis par-faitement au courant de la placeet j'ai assez d'influence dans la coulisse.— Je n'en doute pas, monsieur, et je mets en vous toute ma confiance,tout mon espoir de réussir.

Nous nous entendrons à merveille.Le mouvement d'aujourd'hui esttres-marqué. Nous sommes à la baisse.
-7 Hélas ! oui, cela baisse beaucoup ; la plupart des entreprises sont endégringolade.

11 r ?"c ",asernos opérations sur ce mouvement.— Il fautbien s'y conformer!— Vous avez déjà perdu à la'baisse. Cela nem'étonne pas; les plus habi-
h s y ont ete pris ; mais vous vous rattraperez.—Puissiez-VOUS dire vrai ! Pour le moment, jene suis pasen"".— Tant mieux ; nous serons plus libres d'agir à notre guise. Avez-vous
porté vos vues surquelque ligne ? Je crois que le Nord est encore ce qu'ilv
a de mieux.Le Nord vous convient-il ?—Parfaitement ; j'yai dcjàjouéavec succès.—Nous allons donc opérersu rie Nord. Combien voulez-vous ? sur quelchiffre établissons - nous l'affaire ?— Ah ! voilà la question .'—Deux mille ? cela vous va-t-il ?— Mais oui ;je me contenterai de deux mille.

Et pendant que le courtier inscrivait sur son carnet deux mille actionsdu chemin de fer du Nord, à vendre pour le compte de son client, le comé-
dien se disait tout bas : « Un bon engagement dans le département duNord,authéâtre de Lille, avec deuxmille francs d'appointement, c'est assez gen-til, et je ne.pouvais prétendre à mieuxque cela. »

Le courtierreprit :— Nous avons encore Lyon etStrasbourg qui offrent quelques chances.
En voulez-vous ?— Comment donc ! mais très volontiers. Si l'on neréussit pas d'un côté,
on serctourne de l'autre. Il faut toujours avoir plusieurs cordes à son arc,dit le proverbe.

—Je vous inscris donc pour Strasbourg etLyon, Toujours deux mille?— Oui, tenons-nous à ce chilli-e.— Vous n'êtes pas pour longtemps à Paris ?— Je désirerais partir le plus tôt possible.— Et vous êtes pressé deréaliser.— Je vous l'avouerai.— Alorspas de fin courant, ce sera au comptant.— C'est cela, du comptant ! vous êtes un homme admirable.—Maintenant que nous nous sommes entendus, je vous quitte pour
m'occuper de vous, à moins quevous ne préfériez m'accompagner ?— A quoibon? Si cela n'est pas nécessaire, j'aimeautant faire un tourde promenade.— Soit. Vous me retrouverez ici à trois heures; ou bien, j'aurai l'hon-
neur de me rendre chez vous.— Du tout, c'est moi qui aurai l'honneur de vous faire une visite pour
m'informer durésultat.—Et nous réglerons l'affaire, séance tenante. Voici ma carte. A bientôt,
monsieur.

Le comédien, tout joyeux,retourna au Palais-Royal pour faire part à ses
amis des douces espérances qui venaient illuminerson horizon dramatique.
Uneimpatience facile à comprendre le ramena vers trois heures sous le pé-
ristyle delà Bourse; comme lapremière fois, il y rencontra le Bordelais qui
en le voyant s'écria :— Encore ici! oli ça ! vous êtes donc décidément un agioteur ?

■—Moi ? par exemple !... je suis le plus heureux des hommes; je vais
avoir un engagement et je vous le devrai.— Comment cela ?—Mais sans doute ; un engagement superbe àLille, à Lyon ou à Stras-bourg, avec deux mille francs d'appointements. Comme je vous remerciede m'avoir mis en relation avec cet excellent courtier dramatique,un hom-me très-entendu, etqui parait sûr deson affaire.

— De qui donc me parlez-vous?— De ce monsieur à qui vous m'avez présenté tout à f'heiirc, ici même— Mais vous me parlez d'un courtier dramatique, et ce monsieur est uncourtier d'actions de cheminsde fer.Allons donc! vous voulez rire ; nous avons causé théâtre et cnp-ap-e--ments pendant plus de vingt minutes...
Le Bordelais se fit répéter mot pour mot la conversation, et il lui fut aiséde démêler et de saisir la méprise.— Eh bien ! mon cher , reprit-il ; vous êtes beaucoup plus heureux quevous ne le pensez. Notre courtier a pris à la lettre le titre definancier quejevous ai donné devant lui, et il vous a fait faire uneopération considérablesur les chemins de fer.— Une opération considérable, à moi, qui n'ai pas le sou ?— Oh ! cela se voit souvent ici ; vous n'êtes pas le seul qui spéculiez sans

argent. Le tout est d'avoir du crédit , et ma recommandation vous en a
donné.—Mais si jeperds?— Rassurez-vous ; vous avez joué à la baisse; les actions ont baissé;
vous avez gagné, \otre benefice ne fait de tort à personne et ce qui se passeici tous les jours vous autorise à l'accepter sans scrupule. Recevez donc c***bienfait que vous envoie la Providence.

Le vieux comédien se rendit avec leBordelais chez le courtier qui lui
présenta un bordereau, donnant au total un bénéfice Bet devingt-cinqmille francs. °— Demain, monsieur, lui dit le courtier, je prendrai vos ordres carvous
comptez sans doute poursuivre cette bonne chance?— Ma loi non, répondit l'artiste, je ne veux pas abuser des faveurs du
hasard ; j'aiassez joué, et je me tiens à ce dernier succès.

Vingt cinq mille francs placés en viager lui donnaient un reven" de
cent louis. C'était bien au delà de ce que le pauvre comédien avait jamais
osé espérer dans ses rêves les plus ambitieux. L'erreur d'un mom mi avait
fait plus pour lui qu'une longue carrière de pénibles travaux. —-fia mi"
lieu de tant de fortunes scandaleuses qu'élèvent chaque jour les orages
de laBourse, il est consolant de voir le hasard racheter une fois l*s fontes
de l'agiotage, en assurant l'avenir d'unvieil artiste que le théâtre aban-
donnait.

Affaire de Belgique.
(Correspondance particulière du Journal de [.a Have.)

Bruxelles, 26 avril.
La discussion g'Snéi-.ile sur la formation du cabinet ne s'est

point terminée hier, et il est probable qu'elle se prolongera jus-
que vers le milieu de la semaine prochaine, plusieurs orateurs
marquants, des deux cotes de la chambre, doivent encore pren-dre la parole ;M. Devaux, M. Delfosse, M. Dedecker et d'autres
encore doivent avoir nécessairement leur mot à dire dans cette
importante discussion.

Le public a suivi avec un vif intérêt les phases de ce procès
intenté parl'oppositïon au ministère, procès de tendance s'il en
fut, car à l'exception de l'incident sur l'affaire Relsin qui a
pris dans la bouche de quelques orateurs desproportions exagé-
rées, il était difficile à l'opposition d'articuler des faits pour
appuyer son réquisitoire. Il est vrai que dansles antécédentsde M. de Theux et de son parti il y avait ample matière à «lo-
ser; il-est vrai que l'on pouvait attaquer l'influence occulte, à
laquelle, à tort ou à raison, on prétend que le pouvoir en Bel-
gique est aveuglément soumis; mais ces deux points ne suffi-
saient pas pour donner en quelque sorte un corps à la discussion
dès l'instant que le minstere niait cette influence, et qu'il dé-
montrait que les antécédents de son parti n'étaient autres que
ceux de la grande majorité de la chambre; que ces antécédents
n'étaient autres que la politique qui depuis bientôt 16 ans di-
rige les affaires de laBelgique.

La discussion sur le droit de dissolution revendiqué parleprogramme de M. Rogier, comme condition de son entrée auministère, a occupé une large part de ce débat. Tout a été dit
sur cette question et les discours que nous avons entendus de
part et d'autre ne pouvaient qu'être une répétition des argu-
ments pour ou contre le principe invoqué par les uns , repoussépar les autres.

M. Lebeau, que nous avons entendu hier, nous adéveloppé sathèse un peu vieille de l'excellence du ministère de 1840, thèse
qu'il nous a développée déjà dans plus d'une occasion ; du
reste le grief du pnrli libéral contre ses adversaires à propos de
leur conduite en 1841, existe toujours et il faut ledire, ce grief
est fondé. Leministère de 1840 fut renversé par une intrigue,et
sur ce terrain M. Lebeau avait tout l'avantage de la position; les
explications données par les membres éminents du parti catho-
lique, et reproduites hier par M. de Theux, ne détruiront jamais
ce fait que le parti catholique voulut enlever le pouvoir à M.Lebeau et à ses amis, pour qu'ils ne pussent diriger les électionsqui devaient avoir lieu en 1841 et qu'il réussît à ntteindreee but
non point franchement et loyalement, mais par des voies dé-
tournées.

Mais c'est là, je le répète, un griefun peu ancien et qui n'a-
vait que faire dans la discussion du programme du ministère de
1846 ; car aujourd'hui c'est de ce programmequ'il s'agit.

M. de Theux veut, dit-il, gouverneravec modération, il veut
suivre lapolitique de conciliation à laquelle la majorité a tou-
jours accordé son concours. Le nouveau cabinet , bien loind'être réactionnaire, adoptera la plupart des vues de M. Bogier.Il veut marcher constamment dans les limites de la constitution

et donner à ses principes tout le développement qu'exige la
marche des idées.

A cela l'opposition répond : la chose est impossible; nous
vous connaissons trop bien pour que ces promesses, ces engage-
ments puissent nous paraître sérieux ; l'expérience du passe
nous sert de leçon, les blancs seront toujours blancs, et les noirs
toujours noirs.

Voilà en deux motsen quoi se résume cette longue discus-
sion fort peu édifiante en vérité et qui donnerait à l'étranger
qui y assisterait, une assez triste idée de 1 état des partis en
Belgique.

Quel en sera le résultat? Voilà le point qui préoccupe sur-
tout les esprits; se terminera-t-ellé par un vote sur une motion
formelle dirigée contre le cabinetou par l'ordre du jourpur et
simple ? Je vous ai dit dans une précédente lettre que la gauche
n était pas assez sûre d'elle pour provoquer un vote de non-
confiance formel. Après les explications données par les minis
tres, explications qui peuvent avoir été accueillies comme sin-
cères par plusieurs membres du centregauche, une telle démar-
che serait peut-être une imprudence ; car ces membres, peu
favorables au fond à un cabinet catholique, regarderaient un
vote de ce genre comme lefait d'une opposition systématique,opposition à laquelle la grande majorité de cette fraction de la
chambre, pour ne pas dire [ a totalité, ne se décidera jamais.

Privé de l'appui du centre gauche, le parti libéral peut à
peine compter à la chambre de 25 à iO voix ; avec le concoursentier de cette fraction il compte sur iO ou -45 voix, mais encore
en forçant un peu le calcul, car dans ce centre gauche il y a
plus d'un représentant qui croit devoir toujours voter pour le
ministère dans les questions de cabinet, non point par esprit de
servilisme,mais de crainte d'amenerde lâcheuses complications
dans le gouvernement.

On assure aujourd'hui que malgré cette perspective d'unedéfaite certaine desoncôtéet d'un triomphe éclatant pour le
cabinet,l'opposition se décide à poser la question de confiance :
on ajoute qu'elle ne le fait qu'après avoir bien sondé le terrain
et après avoir acquis la certitude que si le ministère obtient
une majorité dans ce premier vote.ee sera une majoritépresque
insignifiante et qui ne luidonnera aucune sécurité pour l'avenir.

Il est à craindre pour l'opposition qu'elle ne se berce là de
vaines espérances .t qu'elle ne compte trop sur l'effet de quel-
ques incidents qu'elle a largement exploités pour ailaiblir mo-
ralement le ministère.

Quoi qu'il en soit, nous serons fixés avant deux ou trois jours
sur l'issue de cette lutteentre les deux partis, lutte qui ne sera
rien moins que décisive quel que soit celui qui succombe.

Le couvent des basitienaes á Minsk.
Nous avons publié hier une nouvellenote de M. Bontenieff au

sujet du couvent des basiliennes àMinsk; 1. le comte de Monta-
lembert a adressé à ce sujetau Journaldes Débats la lettre sui-
vante :

Les prêtres polonais qui ont recuelli à Rome le récit de l'abbesse Mieczis-fawska (inséré dans le Correspondant du 25 janvier; et que vous avez enpartie reproduit dans votre feuille) nous avaient transmis depuis quelquesjours une réponse au deuxième démenti du gouvernement russe , qui aété connu à Rome au commencement de ce mois. Cette réponse doitparaîtredans to Correspondant d',.près-demain ; mais, pour répondre .i l'appel quevous faites ce matin en publiant le document russe, je crois devoir vous en
transmettre une copie, afin que puissiez, si vous le trouvez bon, la publier
avant toute autre feuille.

J'aurai l'honneur de vous faire observer que dans cette affaire jejoueunrôle tout à fait désintéressé; je n'ai jamais vu la mère Makrena, n'étant pas àFans quand elle y est venue, et je n'ai jamaisémis aucune opinion sur sa vé-racité Je pms seulement affirmer que les ecclésiastiques qui ontrédi--é ouplutôt recueilli sa déposition, sont tout à fait dignes defoi.J'ajouterai que les deux démentis du gouvernement russe n'ont nullement
réussi a home. Ce fait ressort de toutes les correspondances. On assure qu'aucontraire le langage confus et contradictoire de ces documents a produit uneffet tout à fait opposé à celui quepouvaient espérer leurs auteurs. Beaucoupde personnes qui avaient commencé par être incrédules se montrent aujour-d'hui convaincues de laréalité des faits avancés par l'abbesse.

Le gouvernement pontifical, depuis qu'il a eu connaissance desréclama-tions russes, n'a rien changé à l'attitude qu'il a prise dès l'orgine vis-à-vis de
cette religieuse. Ilattend pour porter un jugement quece témoignage unique
ait été confirmé par d'autres témoignages; mais rien n'annonce qu'il leregar-de comme infirmé par les dénégations venues de Saint-Pétersbourg.

Le comte de Montaxembert.
Le 23 avril 1816.
Réponse à la Note additionnelle datéede Saint-Pétersbourg, mars 1846.
La vénérable religieuse qu'il plaît à l'auteur de la Note additionnelle d'ap-peler « la femme Mieciszlawska » ne s'est jamais intitulée abbesse du. couvent

de Kowno. Nous défions la diplomatie russe de citer, parmi les nombreusespersonnes qui ont pu la voir, depuis son arrivée sur le territoire prussien jus-

qu'àce jour, un seuf témoin digne de foi quifait entendue prendre cetie qua-
iification. Dans sa première déclaration faite devant l'archevêque de Posen,deux mois uvanl la publication de l'article du journal le Trois Mai, auquef
on affecte de répondre, elle a pris son vrai titre, celui d'ubbesse deMinsk. L'er-
reur dans laquelle était tombé le journal le '1 rois Mai a été rectifiée dés le
lendemain par cette feuille et par l'Univers. Ainsi s'évanouit la première par-tie de VAddition n° 1.

Keste le titre d'ubbesse de Minsk L'auteur de cette deuxième Note est biciilobligé de convenir, ce qu'on avait soigneusement dissimulé dans la première
Noie que là du moins, dans cetteville de'Minsk, ila existéun couvent dereli-gieusesbasiliennes, et de reconnaître, par conséquent, que la mère Makrena
nes'est pointarrogé un litre imaginaire. Ainsi se trouve confirmée, par les
aveux mêmes de la Russie, l'existence de cecouvent dont on avait voulu nier
laréaiité :; ainsi sont confirmés les témoignages desain'ens habitants de la
l.ithuanie. et particulièrement des soeurs de la Charité de Wilna, comme aussi
celui du marquis de Narp,officier au servicede l'année française en 1812 ac-
tuellement résident àRome, etqui tous ontattesté ce fait pour l'avoir vune
leurs propres yeux.

Forcée de pariet du couvent des basiliennes de Mink , la Note en fuit l'his-
torique depuis 1831, et elle prétend qu'à cette époque ce couvent a été trans-
formé en hôpital. Cette assertion est complément I' .usse. En 183Ç; le couvent
appartenait encore aux basiliennes, et lors de l'incendie quiréduisit en cen-dres la ville de Minsk, il eut beaucoup à souffrir. Tous les propriétaires de la
ville et des environs ont vu la mèie Makrena avec ses sSurs Wawrieckaet
Konarska faire des quêtes et demander des secours pour réparer les dommages
causés à leur monastère; ce n'est qu'en 1838 qu'ila cessé d'exister parla vio-
lente expulsion desreligieuses quil'habitaient.

Quant à l'augmentation de revenus et autres avantages dont parle la Note ,
faveurs dont la supérieuredu couventtransjèré de Minsk jouiraitencore au-
jourd'hui, il y a la le même sophisme et le même mensonge que dans la pre-
mière Note. S'il était vrai que des allocations nouvelles eussent augmenté les
revenus de quelques couvents , ce n'aurait pu être assurément qu'au profitdes religieuses qui auraient embiassé le scliisme,et nullement de celles quis'y
seraient refusées , puisque ces dernières étaient traitées comme des servantes
et des prisonnières , ne formant plus de communauté légale. D'ailleurs il estlittéralement faux de prétendre que de nouveaux revenus aient pu être'accor-déâ à des établissementsreligieux, puisque le gouvernement russe, après s'être
approprié leurs Immeubles , a remplacé ces revenus lucratifs par de très-modi-
ques pensions. II y a donc fausseté évidente dans cette deuxième partie de la
première addition, un ne fera croire à personne que le gouvernement russe
quis'était emparé des biens des couvents, uit augmenté desrevenus qui n'exis-teraient pfus , qu'il les ait augmentés enfaveur de religieuses qu'il considéraitcomme des hérétiques et des rebelles ,etqu'il leur ait maintenu jusqu'àau-jourd'hui cette allocation.

Le fait auquel se rapporte l'addition n» 5 n'a pas été contesté; on n'apasnié que quelques religieuses aient pu, pourraison de santé, être autorisées à
rentrer dan-i leurs familles catholiques; mais ce qu'on affirme, c'est que cespermissions ont toutes été antérieures à la cruelle persécution de iüo.i.Addition 12". Lu note affecte de donner les noms des supérieures des cou-vents existant en llfo'J. Ici encore elle tombe dansdes erreurs volontaires Ain-si la supérieure de Grodno n'était pas Baikowna, mais Maliszewska' : celle deWitebsk n'était pas Kasimirska, mais Rublika; cellede l'olock n'était pointkule-zawka, mais Kostrovv.ia. Qu'on juge de la confiance que méritent lesrédacteurs de la Note quand ils disent que Makrena Mieciszlawska n'était pointabbesse de Minsk. r

Il se peut quenlo39iln'yeût que 9 couvents de basiliennes en Russie;
mais la persécution élait déjà ancienne à cette époque. Il faudrait en conclurequelapersécution avait déjà porté ses fruits; car auparavant on comptait 15de ces monastères au moins dans la Russie . c'étaient ceux de Witna GrodnoPinsk, Orsza, Minsk, Potock, Witebsk, Novogrodek, Zyrovice, Simm, Bo'-
rumj, Bereswecz, Czaszwiki,Biala, Poczajow. Ces couvents étaient habitéspar 245religieuses, comme l'attestent les 'calendriers de l'ordre, imprimés
avant la persécution, le seul monastère de Minsk en comptait 85. Si donc il
n'y eu avait eu en tout que 55, comme l'affirme la noierusse, il serait resté 20
religieuses pour les 14autres couvents, c'est-à-dire une et demie pour chacun.

On ajoute qu'il n'y a rien eu de changé dans l'administration intérieure des
couvent. Kien, -si ce n'est la foi et les personnes: la foi a disparu pour faireplace auschisme ; les personnes sont devenues gréco-russesou ont été martvrisées, pour être demeurées fidèles. A cela près, ii n'y a rien eu dechangé.La Note se termine par deux allégations dont la première repose sur mie mé-prise bien légère et qu'elle essaie en vain d'exagérer, et la seconde est entachéed'une mauvaise foi capitale.

Il est vrai que le gouverneur de Minsk ne se nommait pas TJszakoff. On a ététrompe par la s.rnulntude des deux „oms, Sustkcff et Uszakoff(et nnn pasUsrakoffm Souchkoff. comme dit la Note pour donner le-cliam-e) On t eneffet le général Suszkoffqni était gouverneur de Minsk au „onTen d L pr\teution. On comprend parfaitement que ces deux noms, qui sonnent aPo^illea peu pies de même, aient pu tromper l'abbesseou ceux qui recueillaient sontémoignage.
fl sera facile d ailleurs d'apprécier la déclaration que la Note attribue augênerai Suszkoff, quand on saura que ce personnage, d'un caractère despoti-que et cruel, fut envoyé à Minsk à cette époque,précisément pour exécuter lesordres impitoyables donnés contre les catholiques qu'on voulait à tout prixforcer à apostasier.
En second fieu , la Note joint l'ironie au mensonge en affirmant que la prin-cesse Euphrosine Giedymin , qu'on ressuscile en 1838, est morte à Rome le12novembre 1239, c'est-à-dire , il y a plus de six cents ans. Nous apprendronsau savant redacteur delà Note que Christine-Claire Giedymin , qui prit lenom i>Euphrosine en entrant en religion, étaitvisit triée générale déPordredes basiliennes ; que c'estelle qui a été désigné sous le nom de mère générale,titrequ on lui donnait selon l'usage, et que c'est elle qui a péri misérablementlorsqu'on la transportait en Sibérie.On voit que l'auteur de la Note est assez peu au courant desgénéalogies ,

bien qu il prétende les avoir consultées. Il ne sera doncpas hors de propos delui faire connaître celle de la religieuse qu'il s'obstine à appeler la femmeMiscisztawska.
MakrenaMieciszlawska appartient à unefamille distinguée de la Polognealliéeà la famille piincière de Wistgenstein. Elle est fille de Joseph Mieciz-lawski et d'Anna Jagiello, celle-ci fille de Casimir et d'Hedwige. Elle est néeà



Stoklisiki, terre et château deses parents,dans l'ancien palatinat de Troki , la
veille de la tête de saint Julien, martyr, en 1784. Ile n'a pas été seule de sa
famille à souffrir des supplices pour laf.i : un doses frères, Caiixi >liseis/.lauski
qui prit le nom d'Onuphre en entrant dans l'ordre de Sainl-Kasile, ayant re-fusé d'apostasier lareligion catholique, fut chargé sur un chariot ety fui telle-
mentmaltraité etsi étroitement garrotté, qu'il péritsur la route de Smolensklieux de ses compagnons, Szozerbwiskïet Chizanowski, moururent sur la mê-me charrette que lui, et le quatrième,Zolkowski, expira enarrivant à Smo-lensk.

Kous ajouterons que la mère Bakrena entra dans l'ordre de Saint-Basile àl'âge de vingt-trois ans, au couvent de Blala, dont sa tante maternelle Isa-belle Jagiello, é'ait abbesse. Plusieurs mois apiès, elle alla nu couvent deMinsk, oùelle demeura depuis lors, et y exerça presque toutes les charges dela maison, jusqu'aumoment oii l'abbesse Krysline Kulesza, étant deumïîe in-firme, la mèreMakrena remplit sa charge pendant trois ans, et enfin lui suc-céda après sa mort, en 18ÏJ. lin sa qualité d'abbesse, elle a assisté aux élec-tions des abbesses de Wilna etde lleiesvvecz.
Nous avons détruit une à une les allégations delà note additionnelle, et nouslivrons lesnouvelles erreurs dontelle estremplie, comme sa plus cruelle con-damnation, à l'indignation et au mépris de tous les esprits droitset impartiaux.Rome, avril 18 i(J. r '

Affaires religieuses d'Allemague.
le synode général de l'église évangélique est convoqué à

perlm* les autorités ecclésiastiques de Berlin qui doivent y as-
sister sont déjà munies de leurs instructions. Les membres du
synode sont au nombre de 76; ils se réuniront sous la prési-
siueiir-e de M. le docteurEiehhorn, ministre des cultes ; la moi-
tié des membres est composée d'ecclésiastiques, l'autremoitié
de laïques. Les huit synodes provinciaux délèguent chacun trois
ecclésiastiques et trois laïques ; ces derniersseront choisis par-
mi des gens d'un jugement sain et d'un esprit éminemment re-ligieux. Aux membres indiqués ; il faut ajouter les deux vice-
surintendants ecclésiastiques de la province rhénane et delà
Westphalie, ainsi que le surintendant ecclésiastique du cercle
de Lubben, comme représentant du clergé de la Lusace: en ou-
tre, M. l'évêqueEylerî,, M. le prévôt des aumôniers Bollert, les
présidents des consisloires provinciaux, et dans les provinces
où ces derniers ne sont pas encore nommés, les présidents-en-
chef des provinces, enfin le plus ancien professeur de droit ca-
non aux six universités du pays, six professeurs de droit et les
quatreprédicateurs de la cour, qui sont en même temps con-
seillersrapporteurs au ministère des cultes. La province rhé-
nane et la Wesphalie n'ont ensemble qu'un surintendantecclé-
siastique. Le ministre des cultes a la faculté de se choisir unsubstitut; on croit qu'il fixera son choix sur l'èvêque Nèandcr.Les travaux du synode commenceront le «S juin.

La Gazette ecclésiastique de Berlin publie l'ordre de cabinetsuivant :

Les attaques dirigéesde nouveau contre la doctrine et les règlements deI église nationale évang-éliquc, etauxquelles ont même pris part des ecclé-
siastiques el despasteurs qui ont oubliéen cette occasion le serment prêtépar eux à leur entrée en fonctions, exigent plus impérieusement que jamais
que les autorités préposées à la surveillance de l'église avisent à ce que lesfonctions de surintendants ecclésiastiques ne soient confiées qu'à des hom-
mes qui maintiennent les bases sur lesquellesrepose le symbole. Comme je
prétends accomplir sérieusement les devoirs quej'aià exercer comme pro-
tecteur de l'église, je l'exige aussi des autorités ecclésiastiques chargées de
sa surveillance. En conséquence, ces dernières, ainsi que les magistrats quiont le droit d'élire les surintendants, ne devront choisir pour ce poste quedes ecclésiastiques quiremplissent les conditions indiquées plus haut; desélections faites dans un autre sens ne devront pas compter sur mon appro-bation. ' '

Sans-Soucis, ce 25 octobre 1845.
FRÉDÉRIC-GUIILAUME.

La communauté descatholiques-allemands a étéreconnue parle gouvernement de baxe-Weimar. Mais , cette reconnaissancenest encore que provisoire; pour qu'elle soit complète, illnut conlormement aux lois du pays, qu'elle ait l'approbationdes états. r J > *i t f

Nouvelles d'Augleterre.
La discussion du projet de sir Robert Peel sur les chemins defer a occupé la plus grandepartie de la séance d'hier. Les di-verses clauses du projet ont été successivement adoptées avecquelques additionsproposées par M. Th. Duncombe et dont laprincipale a pour objet d'empêcher que dans les prospectus etannonces des compagnies de chemins de fer on ne fasse pasfigurer, comme directeurs intéressés, des noms qui y sont corn-pleteinent étrangers, et que le charlatanisme emploie souventpour captiver la confiance et attirer les souscriptions. A la finde la séance, M. Sh. Crawford a présenté un projet de bill ten-dant à assurer secours et protection aux malheureux tenanciersirlandais évincés par leurs propriétaires. Lord Sandon, repré-sentantde Liverpool, a demandé communication de toutes les

pétitions adressées au gouvernemenf pour réclamer une rédne-
étTadCn ?oltr SVethé-- X" dével°PP"t <*-te motion, qui aete adoptée, 1 orateur a insisté sur la ■ nécessité de réduire lesrtroits sur cet article si important de consommation, droits nuineutralisent en partie lesrésultats de l'ouverture des ports dela Chine au commerce britannique.Le chancelier de l'échiquier a refusé de s'expliquer sur lesséaTcè°s?r%f l S?n e,;nemCnt à °et é<-nrd- I)ans cette «toe
KulW m 1

PeC' a reP°ndu à v"e interpellation de M. Ch.

4~r^:;^eEl'relatives aux cherainsde

pas
1
un buï"utboHs"nii .. f" P °Ur la.tro!slèmt' f»is, c'est-à-dire n'adoptera

par ce bill, soit qu'e"lcrr.0-npaSmC (go,t eilc doive *ître «*««»*truirc vn chemin de kr V const,tu<ic P^ du parlement) à cons-
aitété déposé au bureau pour g"? tro,s.iouls avant la troisième lecture il
forme, qui devra constater 1° „^7I"ifar .'le. I,ul)li?' un certificat en duc
cialc des actionnaires ; 20quecett . . :te,s°ura's à une réunionspé-
par insertion dans les journaux ; 3°"""'°"] a--te convoquée publiquement
être formée en vertu d'un bill, 'qtielaV cas.°" 'a compagnie devrait
d'untiers au moins du capital intéo-raf -JLznion Solt composée des porteurs
constitution déjàfaite de la compagnie il Jev ?°mI)aSnle *4o en <*as de
nionaeu heu conformément aux statuts de h, constaté que laréu-
composait de membresreprésentant au moins vn uèTfT' J? qUe", Se

la compagnie ;5» que clans cette réunion, le billa été ,n° tol,t.'e CaP,tal dc
teursde coupons de la valeur égalant au moins les E'liT* 'PTtout lecapital représenté dans laréunion. °'S

■*>**<««»« de
11. Dans le cas où le capital représenté dans laréunion serait insuffis-m*il sera loisible au président d'ajourner l'assemblée dans un délai n*pourra pas être moindre de trois joursni plus long qu'une semaine Dansce cas, il sera fait des insertions dans les journauxpour prévenir les inté-resses.

111. Le certificat énumèrera le jour, l'heure et le lieude laréunion, les
dates des insertions dans les journaux, les noms et la demeure des action-
naires présents, le montant des actions ou du capital représenté à la réu-
nion, lefaitde l'approbation ou delànon-approbation dubill dans la réu-
nion, te montant du capital que fa compagnie se propose de lever sous
l'empire du bill, si la compagnie n'est pas encore constituée,et dans le cas
où la compagnie est constituée, ie montantintégral de son capital.

IV. Ce certificat sera signé par le président de laréunion et par l'un des
agents de la compagnie. L'authenticité dececertificatsera constatée par la
signature de l'agent parlementaire en faisant le dépôt.

Fe 22 avril , dans un banquet donné par le lord-maire de
Londres aux membres du cabinet, aux grands-officiers de la
couronne , aux sommités de la magistrature, de l'armée , de la
marine , de la pairie et de la chambre des communes, sirRobert
Peel a porté le toast suivant auroi desFrançais , à la reine , à sa
famille :

« Le lord-maire a été assez bon pour me permettre de porter un toast qui
«n'a point été indiqué par lui et de m'écarter ainsi de l'usage ordinaire;
«mais j'ailaferme confiance qu'il sera accueilli parvousavec le plus vif
«enthousiasme. J'ai l'honneur devous proposer la santé du roi des Fran-
çais. Je crois que dans toutes les circonstances ce toast répondrait à vos
«sentiments, à cause du caractère personnel si élevé duroi des Français , a
«cause desrelations amicales qui existent depuis si longtemps entrece pays
«et la France et dont l'existence non interrompue intéresse à un si haut
«degré la paix et le bonheur del'Europe ; ce toast doit être plus particuliè-
«rement agréable à la cité deLondres à cause de l'accueil gracieux qu'a
«fait le roi des Français aux représentants de cette importante citéet de
«l'expression de sa cordiale satisfaction lorsqu'il a reçu d'eux un témoi-
«gnage d'estime et de respect. Mais des événements sont arrivés récemment
«qui, j'en suissur, vousrendront plus vivement encore désireux de vous
«joindre à ce toast. Il importait que nous montrions que le cri d'indigna-«tion qu'a excité en France la tentative horrible, infâme, d'assassinat, de-
«vait trouver un écho sur les bords de la Tamise.

«11 a plu au Dieu tout-puissant de déjouer les tentatives réitérées qui
«ont été laites pour assassiner ce grand souverain, et il est résulté un bien
«permanent de ces tentatives. Elles ont fourni auroi des Francais l'occa-
«sion de déployer ce courage personnel . cette fermeté , cet héroïsme qu'il
«possède à un si haut degré , mais quesa position élevée l'empêche de
«montrer sur les champs de bataille à la tête deses armées et pour un
«peuple comme le peuple français , renommé par sa bravoure je ne con-
«çois rien de plus propre à recommander son roi à son affection et à son
«attachement que ces preuves signalées de courage que cet auguste mo-
«narque a toujours données dans Jcs circonstances les plus critiques où il
«se soit trouvé. J'ai la confiance que tous les Anglais seront heureux de
«témoigner leurindignation contre ces crimes détestables et d'offrir leurs
«sympathies à cette auguste princesse, la reine desFrançais, qui a partagé
«l'adversité du roi et a participé à ses dangers et qui , par son caractère et
«ses hautes vertus , a relevé encore l'éclat de la position eminente qu'elle«occupe. ■■

«Il vous sera également agréable de témoigner dans cette circonstance
«vos sympathies a la noble famille du roi des Francais, noble non-seule-«inc.it par la naissance, mais noble surtout par ce fait' que tousses fils sont«remplis de bravoure et toutes ses filles sont douées des plus belles vertus.«Je suis sur qu'en portant ce toast avec enthousiasme , vous vous as-
«sociercz a la fervente prière que j'adresse au Très-Haut pour qu'il lui«plaise de protéger la vie de ce souverain, pour lebonheur de son pays et
«du monde entier; et que, par la longue durée de cette vie, les liens de«la paix soient cimentés entre ce pays et la France, la prolongation de cet-
»te précieuse existence étant la meilleure garantie du maintien de l'ordre«dans tout l'univers, des progrès de la civilisation et de l'avancement des
«intérêts sociaux detoutes les classes dela communauté. Je propose santé
et longue vie au roi desFrançais. »

Ce toast est accueilliavec des applaudissements d'enthousias-
me qui se prolongent et se répètent pendant plusieurs instants.

Nouvelles de France._ . Paris 25 avril.te matin M. Ie chancelier s'estrendu à la prison du Luxem-bourg. I est resté avec l'accusé Lecomte pendant plusieursheures a linlerroger.
Les interrogatoires ont été continuésdansTaprès-midi devantles commissaires de la Cour des Pairs.
Le Moniteur français publie le tableau comparatif des prin-

cipales marchandises importées en France, pendant les trois
premiers mois des années 18'i6, 1845et 1844, avec l'indication
des droits perçus.

Il a été perçu, pendant le premier trimestre 1814 fr. 33,952,250
» » » 1815 34.278,412
» » » 1846 311,221,037

Uncletfre deFontainebleau contient de nouveaux détails sur
la journéedu 16 avril :

Lecomte avait amassé des fagots et desbourrées au pied d'un mur dere-
fend qui coupe en deux parties le parquet d'Avon, puis il s'était installésur
le chapiteau de ce mur, d'un mètre environplus bas que celui d'enceintebordant cet endos. Ainsi posté, assis sur ce mur, il ne pouvait être vu dudehors, et l'oreilleau guet, il n'avait qu'à se lever lors de l'arrivée du char-
à-bancs royal, pour faire feu dessus, ce qu'il exécuta avec le plus grandsang-froid ; car, après le premier coup tiré, il ajusta de nouveau sa victime,
et ne lâchasou second coupqu'après un intervalle deplusieurs secondes.

Le garçon de suite Millet, qui setenait à cheval derrière le char-à-bancsroyal, avait découvert, au-dessus du mur, l'assassin, la figure couverte enmajeure partie d'un mauvais mouchoir, et qui ajustait son second coup "déjà il avait poussé vigoureusement son cheval vers le postillon, lui criantde tontes ses forces :« Avancez ! avancez!... « Puis, piquant des deux, ilétait parvenu à la porte du parquet d'Avon, comptant pénétrer dansl'enclos
par cette issue naturelle ; mais la lenteur qu'on met à lui ouvrir le détermi-
ne àapprocher son cheval du mur, il se met deboutsur la selle, atteint de
ses mains le faîte, s'élance, et en deuxsauts il a franchi l'obstacle.

Seul encore dans l'enclos, il regarde, il cherche où peut se tenir l'assas-
sin pour l'attaquer ets'en saisir. Ne voyant, n'entendantrien, il court autasde fagots d'où le coup a été tiré. C'est "de ce point élevé qu'il aperçoit Le-
cemtc à l'angle du muropposé,repassant sa blouse de déguisement, etprêt àfuir ; il s'élance vers lui en criant : « A moi ! à moi ! » U s'était en elïct em-paré de son fusil, etLecomte, certain qu'il n'y avait plus pour lui aucunmoyen de fuite possible, lui avait dit : « Ne craignezrien... J'ai joué ma tè-te... j'aiperdu la partie. »

Pendant ce temps, deux gendarmes avaient pénétré dans l'enclos et ve-naient prêter main-forte à Millet. On se saisit deLecomte que l'on fouilla.«Je n'avais d'autre arme, dit-il, que mon fusil Mais pourquoi ce rasoiret cette fiole remplie de liqueur; c'est sans doute du poison? Non ré-pond-il en souriant, j'auraiscoupé ma barbe et mis de ce cosmétique'des-
sus, pour faire croire qu'elleétaitfaite depuis quclqucsjours. «

L'attentat contre le roi Louis-Philippe continue à occuperla presse parisienne. Le Journal des Débats, malgré la dénéga-tion des autres journaux, soutient que l'attentat n'est pas uncrime privé. Ce journalpublie aujourd'hui l'article suivant :
« Il est impossible que l'attentat de Fontainebleau soit un crime privé.Nous sommes loin de le croire, quant à nous. Nous n'avons pas oublié lepasse ; nous nous rappelons parfaitement qu'à chacune des tentatives qui

ont eu heu contre la vie du roi ou contre celle des princes, on a cherché iïdétourner l'attention de la justice,à égarer l'opinion publique, en faisantpasserces tentatives pour des crimes privés et pour des vengeancesperson-nelles. Dans l'attentat du Pont-Royal, on avait été plus loin. On n'avaitpas craint d'accuser le ro. lui-même d'avoir concerté avec le ministre de...teneur d alors, M. Thiers, l'apparence d'un crime pour réveiller l'en-thousiasme monarchique.Et il faut bien le dire : ces calomnies, quelqueabsurdes qu elles fussent; ne manquèrent pas entièrement leur effet Biendes gens restèrent au moins dans le doute jusqu'à l'attentat deFieschijusqu a ce qu'ils eussent vu de leurs yeux quatorze cadavres étendus au-
tour d'un roi ! Tous les attentats qui ont suivi l'attentat de Fieschi jusqu'àcelui de Lecomte ont été incontestablement des attentats* politiques. Leprojet en avait été conçu tantôt dans la société des familles, tantôt dans leclub des travailleurs égalitaircs. La révolté devait suivre l'assassinat. Nousne voulons pasrevenir sur les détails que nous ont révélés ces affreux pro-cès ; ils sont présents' à toutes les mémoires. Pourquoi donc l'attentat deFontainebleau ne serait-il pas. comme les précédents, un attentat politi-que ? Supérieur par sa position sociale et par son intelligence aux miséra-bles qui ont attenté avant lui àla vie du roi, comment croire que Lecomten'ait cherché qu'à se vengerdumaître de lamaison?Lecomte est-il un fou?Rien ne le prouve; tout prouve le contraire. Imprudents déclamateurs,vousnous laites pitié ! Eh quoi! s'il venait à être prouvé par les investigationsde lajustice qu'il ya eneffet de lapolitique dans la crime de Lecomte, quecethommen'estpasunfou,quecc n'est pas un domestique qui a vouluse venger du maître de la maison, la France serait donc déshonorée se-lon vous ! —L'honneur de la France court grand risque alors, nous sommesobliges de vous le dire, ou plutôt il est déjàperdu ; car le crime de Lecomtene serait qu un crime privé, qu'assurément ceux deFieschi. d'Aliband, deDarmes de Quemsset étaient des crimes politiques ! Et les'libertés publi-
ques, la liberté de la presse notamment, elles seraient donc compromises etdéshonorées, selon vous, pour peu qu'on trouvât trace de politique dansattentat de l-ontainebleau! Prenez garde, c'est faire bon marché de ceslibertés quevous prétendez défendre! Elles SOnt en grand péril, si leurmaintien exige qu'il n'y ait plus enFrance de clubs conspirateurs, de so-ciétés secrètes, rêvant la régénération de l'humanité par le meurtre etpar larevolte ! Car il n'est pas vrai que lesfactions aient désarmé : il n'estpas vrai que les partis aientrenoncé à l'emploi des moyens violents " on nerenonce pas à l'emploi des moyens violents tantqu'on n'a pas renoncé auxrévolutions, et ce n'est pas sans révolution qu'on change la constitutiond'un pays !

Si nous en croyons un journal de Brest, l'Armoricain, il estfort (possible que l'opinion du Journal des Débats ne soit passans fondement. Voici ce qu'on lit dans ce journalen date du21 avril.
La nouvelle de l'attentat de Fontainebleau a été marquée dans notreville par une circonstance d'une coïncidence bien singulière, et qui aéveille à bon droit la sollicitude de l'autorité.
Dans la matinée de jeudi dernier, 1Gavril, M. 8.... employé à l'état-ma-

jorde la place, revenait avec sa femme de Morlaix à Brest, dansla diligencedes Messageries Générales. A côté d'eux se trouvait un voyageur qui. aumilieu de la conversation, affirma que leroi venait d'être assassiné. A l'ob-servation de ». 8... que cette nouvelle n'était pas croyable et que les jour-naux ne l'avait pas signalée, le voyageur répondit qu'elle étaittrop récentepourque: les journauxl'annonçassent, etqu'ellenepouvait cire connue quepar le télégraphe. I

aine H^T""* 'C *f%r?P' ,cnW Pu &«* un événement
jour Mais lendemain 17 a l'arrivée de la dépêche confirmant la fatalepred.ct.on de la veille M. 8.., frappé de la singularité de ce rapproche-ment crut devoir en informer l'autorité, qui l'a jugéassez grave pour entaire l'objet d'uneinstruction judiciaire.

Un mandat d'amener a été lancé immédiatement contre le voyageur,qui étaitreparti de Brest, maisdont onretrouvera probablement la trace, '
Dans un autre article le Journal des Débats dit :
«Comment donc les journauxde l'opposition entendent-ils la liberté dela presse ? fis supposent apparemment qu'elle n'a été instituée que poureux! Quel est l'événement grand ou petit qu'ils laissentpasser sans I. *:-ploiter contre le gouvernement? De quoi ne rendent-ils pas le ministèreresponsable? M. Guizot ou M. Duchâlel prononcent-ils une parole sansj qu'on y cherche vn sens odieux, l'indice d'une conspiration contre leslibertés publiques? N'a-t-on pas exploité contre le ministère, nous pour-

rions dire contre la monarchie, jusqu'à l'issue inévitable de la dernière
insurrection des Polonais et les massacres de la Gallicie ? A la nouvellede 1 attentat de Fontainebleau, quelle a été la première pensée de cesjournaux qui nous reprochent d'exploiter cet affreux événement? Ne lesa-t-on pas vus, pour la plupart, essayer détourner la douleur publiquecontre le ministère? Ne se sont-ils pas liâtes de déclarerqu'ilétaiturn-ent dechanger le système politique si l'on voulait mettre les jours du roi en sureté, ou prévenir les conséquences que pourrait avoir, selon eux. la fin du.règne? Tout crime prive que soit le crime deLecomte, n'y a-t-on-iascherchéune cause politique? N'a-t-on pas prétendu le fie rcmo^Tunsystème de corruption qu. parti du ministère, descendrait j srù"ûfond de la société, et démoraliserait toutes les âmes?- Etvou aJez lecourage de revenir encore sur ce que vous nommez avectant d'à-propos legouvernement personnel! Quanta nous, nous ne connaissons qu'un^ou-
vernement, celui de la charte, qui se compose du roi, des ministres et deschambres. Quand ces trois éléments du gouvernement représentatif mar-chent daccord, .1 est insensé d'exiger autre chose et devouloir introduiredans un système politique la précision d'une théorie mathématique. Toutesles subtilités de la scolastique soit-disant constitutionele n'y feront Ken.On ne réduira pas des hommes à n'être que les poids et les rouages d'unemachine; sans sortir de sa prérogative, un roi la fera valoirplus ou moins,selon le temps, selon les circonstances, selon sa capacité reconnue. Aprèscela, nous necontestons pas, au Constitutionnel età M.Thiers, qu'unroi
qui ne gouvernerait pas serait moins exposé qu'un roi quigouverne, àlafureur despartis. II y aurait un moyen encore plus simple de prévenir lesattentats : ce serait de n'avoir pas deroi du tout. La vérité du Constitution-nel n'est pas plus vraie que celle-ci. Uneremarque . cependant : M Thiersa été trois fois ministre. Il était ministre del'intérieur, quandun premiercoup de pistolet fut tiré sur le roi; il l'était encore quand le maréchalMortier et treize autres personnes furent tuées autour du roi par lama-chine deFieschi; c'est sous la première présidence de M. Thicrs qu'eutlieul'attentat d'Ahhaud, et sous la seconde, que Darmès renouvela la tenta-tive. A quoi donc a servi lathéorie deM. Thiers, à moins qu'on ne dise queM. Thiers, ministre, se moquait lui-même de sa théorie et se souciait peude l'appliquer? hélas ! ce n'est peut-être eneffet qu'une arme d'opposition,
arme dangereuse, que M. Thicrs s'en souvienne !

Nouvelles de laPlata.
Nous trouvons dans le Courrier du Brésil les nouvelles sui-

vantes :
« La division montévidéennc, sous les ordres du colonel Flores, qui avaitmarché de Maldonado vers San-Carlos. a eu le dessous dans une rencontrele 16 janvier,avec une division de l'armée oribiste qui l'a surprise. Elleaperdu un nombre assez considérable d'hommes et deux pièces de canon.L'infanterie, composée d'à peu près 150 hommes, a été faite prisonnière.Lacavalerie s'est repliée sur Maldonado ; la Pnnta dcl Este a été fortifiée. Les

troupes argentines qui étaient venues reconnaître cette position se sont
retirées.

«Le colonel montévideen Centurion, qui avaitassisté aussi à l'action du
16, avait gagné la Serra de Maldonado , avec un petit corps de cavaliersauquel s'était rallié beaucoup de monde, etil avait déjàreçu de Montevideoles munitions dontil avait besoin.

«La frégate anglaiseEagle était toujours mouillée à Maldonado.



»Le colonel Pacheco y Ohes a été nommé commandant de l'armée d'opé-
ration dans l'Uruguay. Il a été remplacé , en qualité de commandant des
forces de Montevideo, par le colonel César Diaz.

«L'avant-garde de l'armée d'Urquiza a passé l'Uruguay , et est entrée
dans la province d'F.ntre-Rios : le reste de l'armée devait suivreprochaine-
ment et prendre la direction dela Bajada (capitale d'Entre-ltios, où se font
des préparatifs de défense contre le généralPaz. Ce dernier n'en serait plus
éloigné que de dix lieues, ayantavec lui 8,000 hommes.

«Le général Urquiza a envoyé quelques artilleurs à laBajada, et un dé-
tachement de marins y a été aussi envoyé par D. Sancho, commandant à
Victoria (Entie-Rios) 150 hommes à peu près des équipages des barques
argentines de guerre Aprecio, Arrogo- Grande et Carmen, qui après le
combat d'Obligadoont pris la direction de Victoria.

«Ces détails ont été donnés par des transfuges venus de Victoria à Mar-
tin-Garcia.La nouvelle du mouvement d'Urquiza vers la Bajada aurait été
apportée de Nogoya à Victoria, d'où sont partis les déserteurs. »

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 19 avril.

Le ncuver,v ministre de la guerre, général Laureana Sanz, a
prêté serment entre les mains de la reine. Maintenant le minis-
tère est au grand complet.

Le ministre des finances travaille aussi activement quepossi-
ble à mettre la dernière main àla loi du culte et du clergé et à
faire quelqoe modification à la rédaction du budget. Les tra-
vaux du nouveau tarif sont aussi m voie de progrès sous sa di-
rection. Le bruit court que la dotation du culte et du clergé
d'après la nouvelle loi, sera basée sur une prestation de '1\ p. c.
en fruits ou autrement. Ce projet se rapprochera beaucoup de
l'opinion particulière proposée par M. Mon, lors delà présen-
tation du projet de loi sur la matière par M. Pena y Aguayo.

On forme généralement le vSu de voir les cortès réunies,
mais il paraît difficile que cetteréunion puisse avoir lieu avant
le rétablissement complet de l'ordre dans la Galice. Si les cho-
ses se passent comme il y a lieu de l'espérer, si l'insurrection
s'use elle-même ou si elle est vaincue, les ministres assemble-
ront probablement les cor'es au mois de mai. Les cortès seront
appelées à voter la loi sur le culte et le clergé ; la loi sur la li-
berté de la presse, et quelques modifications dans le budget.
Aussitôt après la réalisation de ce programme, la chambre sera
dissoute, et une nouvelle chambre sera élue, conformément à
la loi nouvelle.

C'est vers le 15 juin que toutes ces opérations pourraient être
terminées : à cette époque la reine irait prendre les eaux dans
les provinces Basques ; elle y séjournerait cinq semaines, et elle
rentrerait à Madrid. Tels sont, à ce qu'on assure, les projets au-
jourd'hui existants et dont la réalisation paraît être subordon-
née aux événements politiques.

Le général Roncali est définitivement nommé capitaine gé-
néral de Grenade en remplacement du général Sanz : ce soir ou
demainmatin il doit partir pour son poste.

Les arrestations opérées dans la capitale n'ont pas été or-
données par le conseil des ministres.Le chef politique,M.Sabater
a pris l'initiativeà cet égard, et c'est à lui qu'appartient la
responsabilité de ces actes. On croit que plusieurs des person-
nes préventivement arrêtées ne tarderont pas à être rendues à
la liberté.

On désire ardemment la prompte répression de l'insurrection
de Galice, pourempêcher l'esprit révolutionnaire de se propa-
ger dans la troupe. On a parlé de quelques villes où les esprits
auraientquelque tendance à la révolte et notamment Valence
etAlicante ; mais ces nouvelles paraissent être dénuées de fon -
■dement.

Le général Concha, qui paraît avoirbien compris sa mission
depacificateur, n'a pas voulu perdre plus de temps à discuter
avec les insurgés de Lugo les conditions de leur capitulation;
il a levé le siège et il est parti pour la Corogne, espérant que
l'isolement où il a laissé les insurgés de Lugo sera l'arme la
plus dangereuse pour eux. On sait que la démoralisation et l'in-
discipline déciment déjà les rangs des troupes insurrection-
nelles.

Les bruits de crise ministérielle ont pris hier plus deforce :
On assurait que la démission de MM. Isturiz et Caneja avait été
acceptée. M. Castro y Orozco a été mandé par la reine : il a eu
une longue conférence avec S. M. Il paraît qu'il a proposé
quelques conditions pour se charger de la formation d'un nou-
veau cabinet.

VARIÉTÉS.

LESARCHIVES ROYALES DE SIMANGAS.

( Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
Le ministre enréféra à l'empereur, qui décida qu'on n'enlè-

verait quene qui était historique.
Un triagedevenait par là nécessaire. Le minisire, sur la pro-

position du garde-général des archives de l'empire, M. Dau-
noil, en chargea M. Guiter, chef de la commission allemande,
dont il est parlé ci-dessus.

Muni d'instruciions détaillées sur les papiers à réunir aux
archives de l'empire et sur ceux qu'il fallait laisser à Simaneas,
M. Guiter partit de Paris, le 29 décembre 1810: il n'arriva à
Valladolid, à cause dupeu de sûreté drs chemins, que le 4 mars
de l'année suirante, ci, le 6, il se rendit à Simaneas, pour y
commencer ses opérations, aidé de don Manuel Mogro>ejo,
chanoine de Valladolid , que le général Kellermann avait
chargé dutriage des pièces expédiées par lui au mois de no-
vembre précèdent.

M. Guiier trouva, dans la forteresse de Simaneas, vingi-neuf
pièces remplies de papiers. Deux autres, qui appartenaient
aussi à l'établissement, étaient vides: l'une d'ellesavait, dans
tous les temps, été destinée aux personnes.qui avaient affaire
aux archives. Une partie de la forteresse servait de caserne à
une garnison de qnalre-vingls hommes environ et au logement
tju commandant.

I e* vingt-neuf pièces qui renfermaient les papiers n'étaient
distinguées entre elles par aucun signe; on ne les connaissait
qiif par un>' dénomination convenue entre les officiers des ar-
chives, et tirée de la nature des documents auxquels chaque
pièce ou chambre était consacrée. M. Guiter les numérota, en

commençant par le rez-de-chaussée , et finissant par les
combles.

(Suit un tableau indiquant les numéros qu'il leur donna, les
dénominations sous lesquelles elles étaient connues, et la ma-
tière des papiers qui y étaient déposés.)

M. Guiter évaluait à 606 mène- 77 centimètres cubes, le vo-
lume de tous ces documents, et leur poids à 279,719 kil.

Il proposa derèuniraux arehivesde l'emj ire tons les papiers
contenus dansles pièces n° 1, 2, 3, 7, 10, 11,12, 17,20, 21,
22,23; de distraire de la masse des papiers existants dansles
pièces n° 4, 6, Bel 9, ceux qui concernaient les mereèdes ac-
cordées par Henri IV et par les rois catholiques, attendu que
ces mereèdes, d'une date ancienne d'ailleurs, avaient rapport
à la législation générale; d'enlever par le même motif, une
partie des papiers de la pièce n° 5 ; de séparer aussi, pour les
réunir aux archives impériales, dansles pièces n° 13, 14 et 15,
les liasses intitulées Consultas originales ; dans la pièce rmnn 24,
les bulles et diplômes ; dans la pièce n" 25, les procès terminés
sous les rois catholiques dans le conseil de Castille; dans la piè-
ce n° 27, toutes les liasses concernant les ventes de villes. Enfin,
il élevait la question de savoir s'il ne convenait pas de donner
la même destination aux liasses delà pièce n° 26, qui concer-
naient les procès en matière ecclésiastique.

Selon ces propositions et son calcul, le quart environ des
archives de Simaneas devail être transporté à Paris.

M. Daiinou, dans le rapport qu'il fit au ministre de l'inté-
rieur, admit les proposition*de M. Guiler, en ce qui concernait
les documents contenus dans les pièces n" 1, 2, 3, 5, 7, 10, 11,
12, 17, 20, 21, 22 et 23 ; mais il y apporta quelques modifica-
tions relativement aux autres archives. Son opinion fut adoptée
par le ministre.

En attendant qu'il reçut la décision du gouvernement, M.
Guiter s'était retiré à Valladolid. Aucune instruction ne lui
était encore parvenue, lorsqu'il apprit que l'armée française
qui occupait le Portugal, était en pleine ictraite ; qu'elle avait
même (10 mai 1811) évacué la place d'Alméida, la dernière
qu'elle occupât en ce royaume, et que les Anglo-Portugais ve-
naient de la battre près de Bndajoz (16 mai.) Si les alliés conti-
nuaient leur marche «n avant, la province de Valladolid pou-
vait être bientôt menacée. Dans cette conjouci ure, et ne vou-
lant pas avoir fait sans profit un voyage long el pénible, M.
Guiter prit sur lui d'agir. Il passa, à Valladolid, un marché
pour la fourniture de caisses propres à renfermer les papiers
qui devaient être enlevés et lesfit transporter à Simaneas. Le
24 mai, il expédia, du dépôt des archives, cinquante-neuf
caisses de documents : le 6 juin, il fil un second envoi de cin-
quante-trois caisses ; le lendemain, il prépara quarante autres

caisses : après quoi, il retourna en France.
Les alliés n'entrèrent dans Valladolid que plus d'une année

après; néanmoins ces enlèvements furent les derniers qui se
firent dans les archivesde Simaneas.

Le premier convoi de papiers espagnols était parvenu à Paris
au mois de janvier1811. Le deuxièmey parvint au mois d'août;
le troisièmeau mois deseptembre, et le quatrièmeaumois d'oc-
tobre de la même année.

Ces papiers, qui formaient 7,861 liasses on volumes , furent
distribues, aux archives de l'empire , en quatorze sections , de
la manière suivante :

1" section. Conseil d'étal(années 1579 à 1699), 2745 liasses
ou registres.

2" section. Conseil d'Aragon (années 1581 à 1700), 789 id.
3" section. Conseil d'ltalie (années 1555 a 1700), 2032 id.
4e section. Conseil des ordres de Calatrava, Alcanlara, San-

tiago et Montesa (année* 1496 à 1600), 13 id.
s* section. Papiers d'état du patronage royal, 151 id.
6" section. Correspondances politiques divisées en 38 séries,

1983 id.
7e section. Cortès de l'Espagne méridionale, d'Aragon, de

Valence, de Catalogne et de S.irdaigne, 34 id.
8e section. Investituresecclésiastiques (années 1613 à 1699),

15 id.
9e section. Nomination d'Hidalgos, 12 id.
10e section. Chevaliers delà Quantia, i id.
1Ie section. Grâces etrécompenses pécuniaires (années 1462

à 1506), 37 id.
12e sec-lion. Cédules et mereèdes de l'impératrice Isabelle,

épouse de Charles Quint (année 1530-33), 3 id.
13*"section. Planimetrie de Madrid, 12 volumes.
14e section. Manuscrits de Bersoza, 31 id.
Provisoirement, il ne fut pas établi de commission ou de bu-

reau spécial pour les archives espagnoles ; mais on se proposait,
lorsque les papiers qui devaient encore venir de Simaneas, et
ceux qu'on extrairait des dépôts de Madrid, deSèville, de Rar-
celone, deSaragosseetde Valence, seraient arrivés, d'attacher
à celle division des archives de l'empire quatre ou cinq per-
sonnes.

Vers le même temps, les archives du Piémont étaient atten-
dues à Paris, et des commissaires étaient envoyés en Relgiqueet
en Hollande, pour y enlever non-seulement les dépôts de char-
tes qui pouvaient être regardés comme la prospérité de l'étal,
mais les documents les plus précieux qui étaient gardés dans I s
archives desvilles.

Quoique l'hôtel des archives de l'empire eût reçu des aug-
mentations considérables, jl était devenu insuffisant, pour con-
tenir tous les documents qu'on voulait y accumuler. Ce fut
alorsqne l'empereur ordonni la construction, — sur le quai de
la rive gauche de la Seine, enlre le pont d'léna et le pont de la
Concorde, — d'un dépôt des archives qui devait contenir cent
mille mètres cubes.

Les événements de 1813 empêchèrent l'exécution de cette
mesure.

L'année suivante, les alliés occupèrent Paris. Chacun des
pays que les Français avaient dépouillés de leurs achives ou de
leurs objels d'art, s'empressa alors d'en réclamer la restitution.

Dès le mois de septembre 1814, M. de Labrador, ambassadeur
d'Espagne, s'adressa au prince de Tulleyrand, chirgé du por-
tefeuille des affaires étrangères , afin que les papiers enlevés de
Simaneas lui fussent délivrés. Des ordres furent transmis en
conséquence au garde général des archives du royaume.
M. Daunou fil observer au ministre de l'intérieur que, " parmi. les papiers venus deSituant as , il y en avait qui concernaient

" des provinces devenues depuis longtemps françaises , comme

" le comté de Bourgogne , la Lorraine, etc. j qu'il s'y trouvait

" aussi d'anciens titres de la maison royale de France, titres qbè
" Charles-Quint s'était fait livrer , après les revers de François
" ler;1 er; que, si le gouvernement espagnol laissait en trance ces
" deux geniesde papiers, il ne ferait aujourd'hui que ce que la

" cour de France avait l'ait elle-même en 1776, en rendant à
" l'Espagne l'original du contrat de mariage de Philippell et
"de Marie d'Angleterre , qui se trouvait dans les archives
" françaises. "D'après ce rapport, M. Dauuou fut autorisé à conserver dans
les archives, les documents dont il parlait. Les autres furent
expédiés pour Rayonne, contenus dans 146 caisses, du poids
loin] de 19,138kilogrammes, IL partirent de Paris 1e 23 février
1815. Ils n'étaient pas encore arrivés à Bordeaux, lorsqu'un,
apprit le débarquement de Napoleon en France. Le transport en
fut alors suspendu, et ce fui seulement au mois de mars 1816,
que s'en fit la délivrance au consul d'Espagne à Rayonne.

Lorsque ces papiers eurent élè reçus a Simaneas, on ne larda
pas à s'y apercevoir des lacunes qu'ilsprésentaient. Le gouver-
nement espagnol fit remettre a la courdes Tuileries la liste des
pièces manquantes, et en sollicita avec instance la restitution.
Les ministres français répondirent par les raisons qu avait allé-
guées M. Dauuou. deux ans auparavant. L'Espagne insista;mais
les démarches qu'elle fit alors, comme toules celles qu'elle a
faites depuis, furent sans succès. Les papiers réserves en 1814
sont restés aux archives du royaume de France.

Ces papiers l'ont partie de la section historique des archives,
qui a pour chef M. Michèle!. Ils comprennent : les traités con-
clus par l'Espagne avec la France, dans les 15', I6"et 17e siè-
cles; les correspondances de la eourde Madrid avec ses ambas-
sadeurs en Fiance, depuis 1540 environ, jusqu'au commence-
ment du règne de Charles 11 , et les consultes du conseil d Etat
et desjuntes relatives aux affaires deFrance.On ytrouvu encore
des correspondances de Charles-Quint et de Philippe Ilavec les
vice-rois d'Aragon ; les dépêches adressées à ce dernier souve-
rain et à son successeur par leurs ambassadeurs à Venise , de
1579 à 1609; quantité de documents sur les affaires des Pays-
Bas, etc., etc. Ils forment près de trois cents liasses, rangées
sons les lettres A, B, C, I), E, F, G, H, X, M, N, O, P, Q, R.

CoursdesFondsPublies.

Bourse d'Amsterdam du 25 Avril.

COURS 00VEM> iEMIB_
Int. -24aT"1* - .

Dette active 2j 60 59 J 59 1
,Dito duo 3 72 J 72£ —,
Dito en liquidation 3 —

'.Dito dito 4 9H 94tV —
Dito des Indes 4 — — —*

Pays-Bas. .<■*£** ;"■;"-" ; ; " *J = ~ %
jsociété de Commerce. ... 4> 167% 167^ 167 JJAct. du lac de Harlem. ... 5 — —■ Chemin de fer du Rhin. .. . 5-J — 110î —' Act.du'hemin de ferHolland. — —)Oblig.Hope&C. 1798&181G5 - 104£ ~.

(Dito dito 1828&1829 5 — — —llnscript. au Grand Livre .. 6 — ——
B ,i. Certificats au dito G — "H —B-*" '' * I)itoinsciiptionslB3l&lB33 S - — .—

iEmprunt de 1840 4 — 89î —f Id. chez Stieglitz et Comp. 4 — 88i —
/Passive 5 — — T"
[Dette différée à Paris — —

-» __~ tDiferred — —Espagne . ./Ardoin3 5 - - -
JDito 3 — — —>
(Coupons Ardoins — — —■»
<Obligations Goll. & Comp. . 5 — 1024 — *

Autriche . ,)Dito métalliques 5 — 10* H —/Dito dito 2} — — —France " " " Inscriptions au Grand-Livre. 3 — —Pologne . .Actions 1836 / — —_ , (Emprunta Londres 1839 . . — —Brésil. . . .-. Id id 1343 _ _ ■____. — .-*-
Portugal . .Obligations à Londres. ... 3 — ">B{ 5H » '

Bourse deParis du 25Avril.

Int. 24avr.1l J_ _
_ [Cinq pour cent — 120 0a
France . . '(Trois pourcent - 8360 -

/Emprunt Ardoin — 324_ JÀnc. différée sans — -"*'Espagne . . Nouï_ ,lito _ _, -
(Passive — rîlloNaples . . .Certificats Falconit — I*^ _^

Pays-Bas. . Mette active 2";-, — | ******

.'Dette active 5 —Belgique . . {Dito 3 1 — |_
(Banque belge j —États-Unis . 'Obligations de la Banque . . '" —

Bourse d'Anvers du 15 Avril.
Métalliques , 5%». - Naplei, 5%» . -Ard. , 5%« l P-~ Dette diffé-

rée ancien, .. - Passive 5 % " . - Lot, de Hesse » . Cour- aprô» *
Bourse (2i heures). Ardouin 18J A.

Bourse de Londres du 24 Avril.
3 % Con*. 95 J , 93, - -\% Holl.59f -** 'li- 92- *~ *V 5 # *'_\y_ 36 ». _ Portug. 57.— Russes 103. ii^-_____^

_rhéûta*e-Hogjat-_Fa*aatçaiB.
Jeudi30 avril 1846. (Représentation n" 138.)

PREMIERE REPRÉSENTATION DE
La Vie en Partie Double,

vaudeville en un acte, par MM. Anicet, Dennery et Brisebarre, décoration
nouvelle de la composition de M. J. B. van Hove, membre de l'académie
des arts.

Lucrèce Borgia,
Opéra en 5 parties , paroles de M. E. Monnicr , musique deDonizetti.

Vu la longueur du spectacle on commenceraà sii heuras et demie.

NOTA. L'administration a l'honneur d'informer le public que pour fa-
ciliter le placement du décor de LA VIE EN PARTIE DOUBLE,
il y aura une pause de trente minutes entre les deux pièces.

Au premier jour, la première représentation de LES MOUSQUETAIRES
DE LA REINE , opéra-comique en 3 actes, , paroles de M. de St-Georges ,
Musique de M. F. Halévy.

Lillltt: , chez -Léap-Jld LSiïCHllcr.r , Lage iSieu>ostro,aty
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